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La séance est ouverte à 15 h 15.

POINT 124 DE L'ORDRE DU JOUR: PLANIFICATION DES PROGRAMMES (suite)

POINT 127 DE L'ORDRE DU JOUR: CORPS COMMUN D'INSPECTION (suite) (A/C.5/44/L.4)
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PROJET DE BUDGET-PROGRAMME POUR L'EXERCICE BIENNAL
POINT 123 DE L'ORDRE DU JOUR
1990-1991 (suite)

POINT 38 DE L'ORDRE DU JOUR: EXAMEN DE L'EFFICACITE DU FONCTIONNEMENTADMINISTRATIF ET FINANCIER DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES (suite) (A/44/3,A/44/6/Rev.l, A/44/7, A/44/l6 et Add.l, A/44/222 et Corr.l, A/44/233, 234 et 272;A/C.5/44/CRP.l)

2. M. GHAREKEAN (Inde) note que, pour le deuxième exercice consécutif, le projetde budget-programme présenté par le Secrétaire général fait apparaîtra un taux decroissance négatif. L'Organisation étant appelée à jouer un rôle croissant dans denombreux domaines, particulièrement pour ce qui est de l'assistance aux pays endéveloppement, son budget ne devrait pas continuellement diminuer en termes réelsmais bien plutôt enregistrer un taux de croissance modéré.

3. Le montant total du projet de budget excède quelque peu les prev~s~onspréliminaires approuvées dans la résolution 43/214 de l'Assemblée générale. Ladélégation indienne insiste sur le caractère préliminaire des estimations figurantdans le plan général. Le Comit~ consultatif n'a pas manqué de souligner que lespoints de départ de l'établissement du plan général et du projet debudget-programme n'étaient pas les mêmes. Il a par ailleurs recommandé desréductions d'un montant total de près de 6,9 millions de dollars, ce qui ramèneraitle budget en deça du montant prévu dans le plan général.

1. Le projet de résolution publié sous la cote A/C.5/44/L.4 est adopté sans qu'ilsoit procédé à un vote.

4. Le montant des fonds extra-budgétaires pour l'exercice 1990-1991 est enaugmentation de 17,72 % en valeur nominale par rapport à l'exercice précédent,alors que pour les dépenses inscrites au budget ordinaire, l'augmentation n'est quede 10,91 %. Il apparaît donc clairement que lorsque certains Etats Membres exigentune croissance nulle du budget ordinaire, ce n'est pas parce que les ressourcesleur font défaut.

5. Une réduction de huit postes est prevue par rapport au tableau d'effectifsrévisé approuvé pour 1988-1989. La délégation indienne est convaincue qu'avant deprocéder à de nouvelles réductions d'effectifs, il faut attendre l'achèvement destravaux concernant la restructuration du mécanisme intergouvernemental dans lesdomaine économique et social, d'autant que de nouvelles responsabilités ont étéconfiées à l'Organisation en matière de maintien de la paix.
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6. Des crédits supplémentaires ont ~té demandés au titre des dépenses
renouvelables en raison notamment d'un certain nombre de transferts de postes, au
sujet desquels il serait souhaitable d'avoir des informations plus précises. La
délégation indienne estime que le Secrétaire général devrait faire preuve de la
plus grande rigueur en ce qui concerne les dépenses supplémentaires. Elle approuve
en revanche les dépenses non renouvelables prévues pour l'acquisition et
l'installation de matériel de bureautique et de reproduction destiné aux services
de conférence. Notant toutefois que 41 ~ des dépenses non renouvelables prévues
pour 1990-1991 avaient déjà été inscrites en tant que telles au budget de
l'exercice précédent, elle juge, comme le comité consultatif, qu'il faut réexaminer
la méthode employée pour déterminer ce qui constitue des dépenses non
renouvelables. Elle convient qu'il faut prêter une attention particulière aux
dépenses financées par des fonds extra-budgétaires, vu l'ampleur des montants en
jeu, et espère que le Comité consultatif entreprendra dès que possible l'étude
annoncée sur cette question.

7. Pour ce qui est de la constitution d'une réserve qui servirait à couvrir les
dépenses additionnelles dues aux fluctuations monétaires, à l'inflation des coûts
non salariaux et aux augmentations réglementaires des dépenses de personnel, il
faudrait veiller, au cas où le principe de cette réserve serait retenu, à ce que le
financement des dépenses qui viendraient en sus du montant de ladite réserve ne se
fasse pas au détriment de programmes ou activités précédemment approuvés.

8. La présentation du budget peut être améliorée; il faudrait en particulier
regrouper toutes les dépenses concernant l'achat de matériel, de fournitures et
accessoires. Le Secrétaire général a demandé que le fonds de roulement soit
augmenté et que le plafond des dépenses imprévues et extraordinaires qu'il est
habilité à engager soit relevé. Il serait souhaitable que le Comité ~~nsultatif

présente une recommandation sur ce point à l'Assemblée. Il faudrait par ailleurs
que les Etats Membres prennent une plus grande part à la définition des priorités
du plan à moyen terme.

9. Le personnel de l'ONU a un rôle crucial à jouer dans la réalisation des
objectifs que les Etats Membres ont assignés à l'Organisation. Il faut espérer que
l'Assemblée prendra des mesures concrètes pour augmenter le traitement des
fonctionnaires et améliorer les conditions d'emploi, tant au Siège que dans les
divers lieux d'affectation, afin que le Secrétaire général soit en mesure de
recruter et de retenir du personnel hautement qualifié.

10. Plusieurs mesures ont été prises pour réorganiser de nombreux départements du
secteur politique, mais l'on n'est pas encore parvenu à restructurer le mécanisme
intergouvernemental dans les domaines économique et social. Il n'est donc pas
possible de se prononcer sur la réforme entamée avant que le Secrétaire général
présente le rapport analytique demandé par le CPC. Toutefois, d'ores et déjà, on
peut dire que si des résultats positifs ont été obtenus dans plusieurs domaines, la
restructuration de certains services du Secrétariat et la réduction des effectifs
ont eu des incidences négatives sur diverses activités. Des efforts restent à
faire en ce qui concerne la répartition géographique des postes d3 haut niveau au
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sein du Secrétariat et des institutions spécialisées et la composition des diversorganes de l'ONU, la durée des conférences et réunions et la distribution en tempsvoulu de la documentation.

Il. La délégation indienne demeure convaincue que l'on ne pourra améliorerl'efficacité des travaux du Secrétariat que si tous les Etats Membres s'acquittenti~tégralement et dans les délais prescrits de leurs obligations financières, qu'ils'agisse de leur contribution au budget ordinaire de l'ONU, au budget desinstitutions spécialisées ou aux opérations de maintien de la paix.

12. M. WILENSKI (Australie) rappelle que le processus de réforme visait àpermettre à l'Organisation d'atteindre, de la façon la plus rationnelle et la plusefficace possible, les objectifs fixés par les Etats Membres. Des coupes dans lebudget et dans les programmes ne constituent pas la panacée, surtout si elles sefont au détriment de la réalisation de ces objectifs.

13. Pour ce qui. est du montant des dépenses, il est impératif de s'en tenir auplan général fixé par l'As~emblée dans sa résolution 43/214 car c'est là un élémentessentiel de la nouvelle stratégie budgétaire. Si elle se félicite des effortsaccomplis par le Secrétaire général pour parvenir à une croissance réelle négative,la délégation australienne appuie les propositions du Comité consultatif concernantles moyens de réduire l'écart entre le montant fixé par l'Assemblée et celuiproposé par le Secrétaire général.

14. Pour ce qui est des dépenses supplémentclires, la nouvelle procédure budgétairedevrait mettre un terme à la pratique qui veut que l'on ouvre à la dernière minutedes crédits destinés à compenser les effets de l'inflation, des fluctuations destaux de change et des augmentations réglementaires des dépenses de personnel. Leprincipe d'une réserve destinée à couvrir ces catégories de dépense éviteraitprécisément d'avoir à ,"ecourir à ce genre de pratique.

15. Comme l'a souligné le Secrétaire général, l'établissement des priorités estune responsabilité qui incombe au premier chef aux Etats Membres. Ils doiventdonner des instructions claires au Secrétariat, sur la base desquelles celui-cidécidera de l'affectation ou de la réaffectation des ressources. Cette questionrevêt une importance toute particulière dans le cadre de l'élaboration du prochainplan à moyen terme.

16. Seuls 79 Etats Membres ont intégralement versé leur quote-part au titre dubudget ordinaire, et ne doivent pas d'arriérés. Il est extrêmement préoccupant deconstater qu'en 1989, 40,4 ~ des cont~ibutions destinées aux opérations de maintiende la paix n'ont toujours pas été versées. La proposition du Secrétaire généraltendant à constituer une réserve spéciale pour ces opérations mérite donc deretenir l'attention. On pourrait aussi envisager, à titre de mesure provisoire,d'augmenter de 100 millions de dollars le montant du Fonds de roulement, afin quel'Organisation puisse disposer de ressources suffisantes pour intervenir rapidementet efficacement dans le domaine du maintien de la paix.
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17. Pour ce qui est de la réforme structurelle, en particulier dans les secteurs
économique et social, des progrès ont été accomplis mais il reste encore beaucoup à
faire. Il conviendrait de définir, au plus haut niveau, les objectifs précis à
atteindre dans ces secteurs, et la stratégie à suivre. On pourrait alors, sur ces
bases, procéder à la restructuration du mécanisme intergouvernemental et du
Secrétariat.

18. Mme ALMAO (Nouvelle-Zélande) constate avec satisfaction que le
budget-programme proposé par le Secrétaire général fait apparaître une croissance
négative de 0,4 ~ en termes réels, une réduction des effectifs de 12 ~ par rapport
à 1988-1989 et une réduction des dépenses dans un certain nombre de domaines.
Cependant, malgré les efforts déployés par le Secrétariat, le montant du budget
proposé est supérieur au montant fixé par l'Assemblée dans la résolution 43/214;
cet écart n'a d'ailleurs pas été justifié de manière satisfaisante. Cela soulève
un certain nombre de questions quant à la méthode de préparation du plan général.
Il importe donc de formuler des directives précises qui permettront au Secrétariat
d'affiner la méthode d'établissement du prochain budget, notamment en ce qui
concerne le calcul de la croissance réelle, le traitement des dépenses non
renouvelables, la présentation du budget et la détermination des priorités. La
comparaison avec le plan général s'en trouverait facilitée.

19. Le rôle des fonds extra-budgétaires, et la façon dont ils sont gérés,
soulèvent certains problèmes. Comme l'a fait remarquer le Comité consultatif, ces
fonds ont considérablement augmenté depuis 1980-1981. Or, les mécanismes de
contrôle budgétaire font défaut. La délégation néo-zélandaise souscrit à la
recommandation du Comité consultatif selon laquelle le Secrétaire général devrait
présenter des propositions en vue de mieux contrôler le fonctionnement des fonds
d'affectation spéciale. Elle s'inquiète de la tendance à faire un certain amalgame
entre les dépenses extra-budgétaires et le budget ordinaire et aimerait que l'on
établisse une distinction nette entre les activités de fond et les activités
opérationnelles, et leur mode de financement respectif.

20. La délégation néo-zélandaise appuie les recommandations du Comité consultatif
concernant les réductions à apporter aux prévisions de dépenses présentées par le
Secrétaire général et l'examen des dispositions relatives aux dépenses imprévues et
extraordinaires. Les propositions du Secrétaire général concernant le financement
des opérations de maintien de la paix devraient également être étudiées plus avant.

21. La délégation néo-zélandaise attend avec intérêt le rapport analytique sur
l'efficacité des réformes appliquées au cours des trois dernières années, que le
Secrétaire général doit présenter à la quarante-cinquième session. Elle espère que
les progrès accomplis dans les secteurs politique et administratif seront bientôt
complétés par une revitalisation des secteurs économique et social.

22. M. VISLYKH (Union des Républiques socialistes soviétiques) rappelle que
lorsque l'Assemblée générale a adopté la résolution 43/214, elle a indiqué que le
plan général devait permettre de mieux prévoir le montant des ressources
nécessaires pour l'exercice biennal suivant. Les prévisions contenues dans le plan
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général et le montant approuvé pour le fonds de réserve reflétaient en principe un
consensus sur le volume maximal des dépenses qui pouvaient être acceptées par tous
les Etats Membres. En conséquence, lors de l'établissement du projet de budget, le
Secrétaire général n'aurait dû en aucun cas dépasser le plafond indiqué dans le
plan général. Il faudrait analyser les raisons qui ont conduit le Secrétariat à
mal interpréter les dispositions concernant le nouveau processus budgétaire, et
prendre les mesures voulues pour que cela ne se reproduise pas à l'avenir.

23. Il est regrettable que le projet de budget ne prévoie pas de nouvelles
dispositions pour appliquer intégralement la recommandation 15 du Groupe des
Dix-Huit relative à la réduction de 15 ~ des effectifs. Le Secrétariat n'a pas non
plus indiqué comment il comptait absorber les dépenses afférentes au rétablissement
temporaire de 100 postes au Département des services de conférence. Lorsqu'on
examinera les prévisions budgétaires, il faudra adopter des décisions concrètes en
vue d'atteindre l'objectif des 15 ~ au cours de l'exercice biennal 1990-1991.
Comme il est indiqué au paragraphe 4 de la recommandation 15, on pourrait même
envisager une réduction plus importante à l'issue de la restructuration du
mécanisme intergouvernemental et du Secrétariat.

24. En ce qui concerne les postes de rang supérieur, il semble que le Secrétariat
n'ait pas fait tous les efforts possibles pour atteindre l'objectif approuvé par
l'Assemblée générale, à savoir une réduction de 25~. On sait que lors de
l'approb&tion des prévisions révisées pour l'exercice 1988-1989, l'Assemblée avait
décidé de supprimer 14 postes. Or, le Secrétariat soumet à présent des
propositions qui tendraient à en réintroduire plusieurs et il n'est pas exclu que
certains Etats Membr~s fassent de même. Ces initiatives vont manifestement à
l'encontre de la résolution 41/213 et des autres résolutions relatives à la réforme
administrative et budgétaire. La délégation soviétique sait bien qu'il s'agit là
d'une question politique délicate. On devra trouver une solution adéquate qui,
sans empiéter sur les prérogatives du Secrétaire général, permette d'assurer une
représentation équitable des Etats Membres aux échelons supérieurs. Il serait
souhaitable d'organiser des consultations officieuses sur la question, en tenant
notamment compte des nombreuses observations formulées par le CPC à sa session de
printemps.

25. Il est ~galement très contrariant de voir qu'on n'a pas appliqué toute une
série de recommandations formulées par le Comité consultatif et entérinées par
l'Assemblée générale concernant la méthode d'établissement du budget. Il aurait
fallu, en particulier, indiquer le coût des différents produits - ce qui revêt une
importance particulière dans le contexte de la création du fonds de réserve _,
respecter le mode de présentation standard (ce qui n'a pas été fait pour les
chapitres concernant les commissions économiques régionales); répartir les dépenses
afférentes aux services d'appui suivant les activités de fond auxquelles elles se
rapportent, etc.

26. Pour toutes les raisons exposées ci-dessus, la délégation soviétique considère
que le projet de budget pour 1990-1991 est inacceptable, tout au moins sous sa
forme actuelle. En ce qui concerne la méthode d'établissement du budget, on ne
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peut certainement pas envisager des modifications majeures à ce stade. Toutefois,
au cours de la présente session, la Cinquième Commission devrait prendre des
décisions concrètes sur des questions telles que le fonctionnement du fonds de
réserve et d'autres aspects du processus budgétaire, afin que le Secrétariat puisse
en tenir compte dans les budgets ultérieurs.

27. Le montant total prévu pour le budget pourrait et devrait être encore
sensiblement réduit. Les coupes suggérées par le Comité consultatif paraissent
modestes. La nécessité de nouvelles réductions est d'autant plus impérieuse que la
Cinquième Commission devra examiner toute une série de recommandations soumises par
la CFPI et le Comité mixte de la Caisse commune des pensions du personnel. On
pourrait par exemple opérer une réduction "indolore" en portant à 1 % le taux
d'abattement pour mouvements de personnel.

28. La position de la délégation soviétique en ce qui concerne le projet de budget
dépendra également dans une large mesure de la décision que l'Assemblée générale
prendra sur la question des dépenses additionnelles dues à l'inflation et aux
fluctuations des taux de'change.

29. M. DANKWA (Ghana) prend la présidence.

30. M. GARRIDO (Philippines) note que, dans le projet de budget-programme pour
1990-1991, le taux de croissance réelle est négatif (0,4 %) et que l'inflation
s'établit à 7,2 %. Ces chiffres pourront bien entendu être modifiés en fonction de
l'évolution du taux d'inflation et des décisions que prendra l'Assemblée générale
pendant la présente session. A cet égard, l'attention du Secrétariat est appelée
sur le fait qu'au paragra~he 31 du document A/44/234, on demande d'améliorer la
présentation des états d'incidences sur le budget-programme.

31. Conformément au nouveau processus budgétaire, les dépenses inscrites au
budget-programme ont été calculées sur la base du plafond figurant dans le plan
général. Comme l'ont souligné le Comité consultatif et le CPC, l'application des
nouvelles procédures doit se faire avec souplesse, le rapport entre le plan général
et le budget-programme restant à d~finir avec plus de précision.

32. La délégation des Philippines croit comprendre que, malgré la création du
fonds de réserve, le Secrétaire général présentera à l'Assemblée un état
récapitulatif des dépenses imprévues et extraordinaires. Elle souhaiterait obtenir
des éclaircissements sur les modalités de financement de ces dépenses car le
montant de 15 millions de dollars fixé pour le fonds de réserve lui semble
insuffisant pour couvrir l'ensemble des dépenses additionnelles.

33. Le développement des fonds extra-budgétaires est un phénomène tout à fait
bienvenu en cette période de difficultés financières. Le Secrétaire général
devrait cependant surveiller étroitement la gestion de ces fonds, en s'assurant que
leur utilisation est conforme aux objectifs initialement fixés.
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34. Les réformes fondées sur l'application des recommandations du Groupe
des Dix-Huit n'ont pas encore totalement abouti, malgré les efforts déployés par le
Secrétaire général. Les réductions préconisées ne doivent pas compromettre
l'amélioration du fonctionnement administratif et financier de l'Organisation. Il
est satisfaisant, à cet égard, de voir que le Département des services de
conférence, malgré les compressions de personnel, utilise de façon plus efficace
les ressources dont il dispose.

35. Des précisions sur un éventuel calendrier concernant la restructuration des
secteurs économique et social seraient souhaitables. Tout retard excessif
risquerait en effet de compromettre l'exécution des activités prévues dans ces
domaines de première importance. La délégation des Philippines espère que les
délibérations du Conseil économique et social favoriseront la réorganisation du
Secrétariat dans ce secteur.

36. La question de l'établissement des priorités a déjà fait l'objet de maintes
recommandations et directives. Malheureusement, le système demande encore à être
amélioré. Le document A/44/272 contient des propositions dans ce sens. Il serait
bon d'en tenir compte pour l'élaboration du prochain plan à moyen terme.

37. La délégation des Philippines réaffirme que les voyages officiels ne devraient
être autorisés que pour des missions urgentes et indispensables et que le nombre
des personnes envoyées en mission devrait être réduit au minim~. Il faudrait
aussi présenter un rapport annuel sur les fra~s de voyage.

38. Etant donné la multiplicité des activités et des programmes qui sont réalisés
par l'ONU, un système d'évaluation efficace et poussé constitue un élément clef
dans la gestion et la prise des décisions. L'auto-évaluation joue également un
rôle particulièrement important dans le contexte de la crise financière. Les
directeurs de programme devraient s'attacher à renforcer leurs capacités
d'évaluation et, d'autre part, établir en temps voulu les priorités relatives aux
programmes dont ils ont la charge afin de ne pas retarder la planification
budgétaire. Pour établir leurs rapports, ils pourraient s'inspirer de ceux
présentés par le Corps commun d'inspection.

39. M. BROTODININGRAT (Indonésie) constate que le fait de vouloir associer les
Etats Membres à l'établissement du budget dès les premiers stades a retardé la
présentation des documents budgétaires. Sans contester l'utilité de cette
pratique, la délégation indonésienne pense que l'Assemblée générale devrait faire
sienne la résolution 1989/97 du Conseil économique et social, qui invite les
organes intergouvernementaux à examiner suffisamment tôt leurs programmes de
travail respectifs pour que le Secrétaire général puisse tenir compte de leurs
recommandations lors de l'élaboration du projet de budget.

40. Pour la délégation indonésienne, la différence ertre les prev~s~ons du plan
général et l'enveloppe budgétaire fixée par le Secrétaire général importe peu, dans
la mesure où le montant indiqué dans l~ plan général a une valeur indicative et ne
saurait en aucun cas être considéré comme un plafond rigide. Il aurait dû être
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entendu dès le début qu'il fallait autoriser une marge de manoeuvre raisonnable.
Les controverses que suscite cette question ne peuvent que nuire à la recherche
d'un accord le plus large possible sur le budget-programme. Il serait souhaitable
que les Etats Membres s'~fforcent de réconcilier leurs points de vue mais il faut
aussi continuer à améliorer la méthode d'élaboration du plan général pour éviter à
l'avenir tout décalage par rapport au budget-programme.

41. La croissance négative de 0,4 % envisagée en termes réels pour 1990-1991 est
une bonne chose, si l'on a par ailleurs l'assurance que l'Organisation sera capable
d'exécuter les programmes et les activités prescrits. Il existe une ligne de
démarcation très ténue entre les réductions budgétaires qui sont proposées au nom
de l'efficacité et celles gui porteraient préjudice au fonctionnement de
l'Organisation. Une augmentation relative de la part du budget consacrée aux
programmes de fond, par rapport aux services d'appui, serait la meilleure preuve
d'un accroissement de l'efficacité. Or, d'après les indications données au
paragraphe 46 du rapport du Comité consultatif, c'est plutôt l'inverse qui se
produit.

42. S'agissant de l'établissement des priorités, la délégation indonésienne est
d'accord avec le Secrétaire général quand il affirme que cette question relève
avant tout du ressort des Etats Membres. Il faudrait cependant veiller à ce
qu'elle ne devienne pas une pomme ~e discorde permanente, au lieu d'être un
instrument efficace pour la planii~cation et la budgétisation.

43. L'Indonésie partage la préoccupation que le Comité consultatif a expr1mee au
sujet de la gestion des fonds e~~ra-budgétaires. L'idée de créer un mécanisme qui
permettrait aux organes intergouvernementaux concernés d'exercer une surveillance
appropriée est certainement intéressante. Il est vrai que l'utilisation des
ressources extra-budgétaires ne doit pas influencer indûment la détermination des
priorités. Mais certains concluent un peu hâtivement que l'importance croissante
de ces fonds implique une érosion du principe de la responsabilité financi€re
collective des Etats Membres. En fait, il serait extrêmement difficile de :savoir
si c'est la c~oissance des fonds extra-budgétaires, ou plutôt la réduction du
budget ordinaire qui risque de remettre en cause ce principe. Rappelant qu.e la
croissance des divers fonds extra-budgétaires est généralement voulue paT les
organes délibérants concernés et encouragée aussi bien par les pays bénéficiaires
que par la communauté des donateurs, la délégatio~ indonésienne se dit convaincue
qu'il faut y voir un phénomène positif mais aussi une preuve de la renaissance du
multilatéralisme. Elle attend avec intérêt l'étude du Comité consultatif et ne
s'opposerait pas à ce que le CPC et peut-être même le Corps commun d'inspection
examinent la question, mai~ elle tient à souligner d'emblée que les améliorations
envisagées dans les domaines administratif et budgétaire ne devraient en aucun cas
compromettre le développement des fonds extra-budgétaires.

44. Mme ARMSTRONG (Canada) constate que, pour le deuxième exercice biennal
consécutif, le taux de croissance réelle du budget proposé est négatif. Néanmoins,
le montant total d~s dépenses prévues pour 1990-1991 est supérieur de 1,3 million
de dollars au montant approuvé dans le plan général. Il est regrettable que ce
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plafond n'ait pas été respecté et que les raisons de son dépasse~ent n'aient p~s.

été expliquées de façon satisfaisante. Les réductions recommandees par le Com~te

consultatif, qui s'élèvent à environ 6,2 millions de dollars, sont fondées et
devraient faciliter l'adoption du projet de budget par consensus, étant entendu que
d'autres ajustements seront nécessaires pour tenir compte du fonctionnement du
fonds de réserve, des recommandations de la CFPI et des effets de l'inflation et
des fluctuations des taux de change.

45. Certains aspects de la nouvelle procédure budgétaire demandent à être définis
avec plus de précision et de rigueur. Comme le fait remarquer le Comité
consultatif, les estimations préliminaires du plan général et les estimations du
projet de budget ne sont pas établies sur la base des mêmes variables, de sorte
qu'elles ne sont pas strictement comparables. Il serait souhaitable, à la lumière
des observations qui seront faites lors de la prése~te session, d'améliorer la
méthode d'élaboration du plan général afin que le montant des ressources
nécessaires puisse être prévu avec plus d'exactitude.

46. Pour la première fois, on a inclus dans le projet de budget un fonds de
réserve, dont le montant a été fixé à 15 millions de dollars sur la base des
tendances observées en matière de rallonges budgétaires et compte tenu de
l'incorporation des activités de caractère durable au budget. L'expérience dira si
ce montant est suffisant et si la méthode de fonctionnement du fonds de réserve est
adéquate. Par contre, il est douteux qu'il faille créer une autre réserve pour
faire face aux effets de l'inflation et des fluctuations monétaires.

47. La question des priorités demande à être étudiée plus avant, sous tous ses
aspects, dans le cadre de l'examen du plan à moyen terme. Il est satisfaisant de
voir que le Secrétaire général à fixé deux grands objectifs pour le prochain
exercice biennal : la lutte internationale contre le trafic des drogues et
l'exécution du Programme d'action pour le redressement économique et le
développement de l'Afrique. En revanche, la liste des éléments de programme ou
produits supprimés parce qu'ils sont dépassés ou d'une utilité marginale est bien
courte. Des efforts supplémentaires sont à fairp. dans ce domaine. La présentation
du budget a été révisée, mais on peut encore l'améliorer, sur la base des
observations du Comité consultatif.

48. Le volume des réductions de postes proposées jusqu'ici est acceptable, mais
les Etats Membres doivent assumer eux aussi leur part de responsabilité, notamment
en rationalisant le calendrier des conférences, s'ils veulent que l'objectif d'une
réduction de 15 % des effectifs soit atteint. Le Secrétariat n'a pas fait tout son
possible pour réduire de 25 % les postes de rang supérieur. Le système de gestion
des vacances de poste devrait être amélioré de façon à mieux tenir compte de la
"dimension humaine". On n'a pas vraiment procédé à l'analyse du volume de travail
des diverses unités, ce qui aurait pourtant facilité les réaffectations. Malgré
les demandes formulées dans le cadre de l'Assemblée générale et du CPC, ce sont
précisément les unités ayant de petits effectifs qui ont été le plus lourdement
touchées par les réductions de postes. Cela est difficilement acceptable.
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49. La réduction, ou la stabilisation de certaines dépenses (frais de voyage,
services de consultants, groupes d'experts et travaux contractuels d'imprimerie), a
permis au Secrétaire général d'augmenter les dépenses relatives aux innovations
techniques, déterminantes pour le renforcement de l'efficacité de l'Organisation.

50. La réforme, comme l'a souligné le Secrétaire général, est un processus
continu. On a enregistré des résultats incontestables dans certains domaines,
alors que d'autres n'ont pas encore été touchés par les réformes. Ainsi, il
faudrait prendre des mesures concrètes pour améliorer la structure du Secrétariat
dans le secteur économique et social. Le rapport analytique sur l'application de
la résolution 41/213, qui sera présenté à la quarante-cinquième session et qui
permettra de procéder à une évaluation complète, devrait constituer le point de
départ de nouvelles réformes, notamment pour ce qui est de la politique relative au
personnel.

51. Compte tenu des montants en jeu, les fonds extra-budgétaires doivent faire
l'objet d'un examen approfondi. Il faut définir des mécanismes de gestion
appropriés et, surtout, comme l'ont fait remarquer les pays nordiques, aborder un
certain nombre de problèmes de fond, tels que l'importance relative des activités
financées au moyen èa budget ordinaire et des activités financées par les
contributions volontaires, l'incidence des fonds extra-budgétaires sur l'ordre des
priorités et la programmation, le rapport entre les fonds d'affectation spéciale et
le principe du multilatéralisme.

52. Le montant total des arriérés de contributions au budget ordinaire
représentant plus de 600 millions de dollars, soit l'équivalent des dépenses de
fonctionnement de l'Organisation pour neuf mois, la délégation canadienne rappelle
que c'est une obligation pour tous les Etats Membres de payer leurs contributions
intégralement et en temps voulu.

53. Mme FLOREZ (Cuba) prend note des raisons avancées par le Secrétaire général
pour expliquer l'écart de 1,3 million de dollars entre le montant du projet de
budget et celui du plan général. Rappelant que le processus budgétaire n'est pas
encore tout à fait au point, la délégation cubaine souscrit aux observations du CPC
qui, au paragraphe 55 de son rapport, reconnaît la nécessité de faire preuve de
souplesse; et c'est d'ailleurs à la lumière de ce paragraphe qu'il faut lire les
paragraphes 53 et 54. On ne saurait en effet faire du plan général un carcan sans
courir le risque de nuire à l'efficacité de l'Organisation. Pour sa part, la
délégation cubaine sera toujours prête à examiner avec bienveillance toute
proposition budgétaire dûment justifiée.

54. Le rapport du Secrétaire général contenant les prévisions révisées résultant
des décisions adoptées par le Conseil économique et social en 1989 (A/C.5/44/5) est
particulièrement important dans la mesure où c'est la première fois que
l'Organisation va ~tiliser le fonds de réserve. Par ailleurs, la délégation
cubaine attend avec intérêt le rapport du Secrétaire général et les recommandations
connexes du Comité consultatif sur la constitution d'une réserve qui servirait à
couvrir les dépenses additionnelles dues à l'inflation et aux fluctuations
monétaires.
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55. En dépit des progrès enregistrés, la présentation du projet debudget-programme souffre encore de certaines lacunes. La délégation cubainesouscrit aux observations formulées à ce sujet par le Comité consultatif auparagraphe 13 de son rapport et se joint à lui pour demander au Secrétariat depoursuivre ses efforts. Elle souscrit également ~ la recommandation formulée parle CPC au paragraphe 49 de son rapport. Pour permettre à la Commission de comparerle projet de budget avec le budget et les prévisions révisées pourl'exercice 1988-1989, elle souhaiterait que le Secrétariat établisse un document deséance faisant apparaître l'évolution du contenu des programmes et du montant desressources qui y sont affectées, par chapitre, ou, si cela est impossible, qu'ilprésente oralement les changements apportés.

56. Etant donné l'importance que revêt l'établissement des priorités, ladélégation cubaine regrette que le CPC n'ait pu étudier à fond le rapport duSecrétaire général sur cette question. Par ailleurs, il serait utile que laCommission dispose des observations du Comité consultatif avant de commencer ledébat sur ce point. Néanmoins, on peut déjà constater que certaines propositionsdu Secrétariat ne sont pas formulées conformément aux directives des organesdélibérants (c'est le cas au paragraphe 6.42 du chapitre 6) ou ne comprennent pasles produits demandés dans d'autres résolutions (comme au sous-programme 1.5 duchapitre 27 où aucun produit n'est prévu au titre de la Décennie internationale del'élimination du colonialisme.

57. Etant donné que le rapport du Secrétaire général sur l'efficacité dufonctionnement administratif et financier de l'Organisation ne couvre pas toute lapériode écoulée depuis l'adoption du rapport du Groupe des Dix-Huit, il seraitsouhaitable que le Secrétariat l'actualise dans un document de séance. Des progrèsont été accomplis, mais il reste beaucoup à faire : la réforme est par nature unprocessus continu, comme l'a fait observer le Secrétaire général. Ainsi, ladélégation cubaine espère que le fonctionnement du Comité des conférences, dont lesresponsabilités et la composition ont été modifiées, continuera de s'améliorer pourque ses recoffirrtandations se traduisent par des gains d'efficacité dans le domainedes conférences. Elle espère aussi que les activités de coordination confiées auCAC vont encore se développer, de façon que s'intensifie le dialogue engagé avecles Etats Membres dans le cadre des réunions communes CPCICAC. Rappelant qu'auxtermes des résolutions de l'Assemblée générale, l'application de larecommandation 15 ne doit pas avoir d'effet négatif sur les programmes ni sur lastructure et la composition du Secrétariat, elle note avec inquiétude, auparagraphe 55 du rapport du Secrétaire général, que le nombre de nominations à despostes soumis à la répartition géographique a très nettement diminué. Elle sefélicite en revanche des mesures qui ont été prises pour recruter desadministrateurs des classes P-l et P-2 originaires de pays non représentés ousous-représentés.

58. En ce qui concerne la recommandation 47, la délégation cubaine note que leschiffres mentionnés par le Secrétaire général portent en partie sur la périodeantérieure au lancement des réformes. Elle voudrait des précisions sur ce point,de même que sur l'application de la recommandation 54. Elle note avec inquiétude
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la suppression, à la CNUCED, d'un poste de Sous-Secrétaire général, dont letitulaire était originaire d'u.. pays en développement et espère qu'on pourrarétablir ce poste important.

59. Deux points sur lesquels le fonctionnement de l'Organisation laisse encorebeaucoup à désirer sont la documentation et les services de conférence. Lesdélégations reçoivent les documents très tard, parfois même après le début destravaux. Qui plus est, il arrive que seule la version anglaise soit disponible et,en ce qui concerne les services d'interprétation également, on ne tient pastoujours compt~ des autres langues officielles. On est donc en droit de sedemander si, malgré tout, les compressions d'effectifs n'ont pas diminué lacapacité de l'Organisation à s'acquitter de ces tâches. Comme l'a souligné leSecrétaire général, les réformes ont été entreprises au milieu d'une crisefinancière aiguë. A cet égard, la delégation cubaine partage le point de vue duCPC qui, au paragraphe 25 de son rapport, déclare que pour mener à bien leprocessus de réforme et de restructuration, il est indispensable que lesincertitudes financières ôctuelles soient dissipées. Cela est d'autant plus vraique le rôle de l'Organisation ne cesse de prendre de l'importance dans nombre dedomaines vitaux.

60. M. OSELLA (Argentine) note que le nouveau processus budgétaire permet auxEtats Membres de participer plus activement à l'élaboration du plan à moyen termeet du projet de budget-programme et d'arriver plus facilement à un consensus. Leplan général ne doit pas être considéré comme un cadre rigide, Il doit aucontraire autoriser la marge de manoeuvre voulue, comme le recommande le CPC auparagraphe 55 de son rapport. La délégation argentine r.econnaît, comme le Comitéconsultatif, que le processus budgétaire est encore dans sa phase de rodage. Celaétant, elle constate avec inquiétude que le taux de croissance réelle prévu dans leprojet de budget-programme est négatif (-0,4%), et voudrait savoir si lesprogrammes en seront affectés.

61. Le fait d'approuver le budget revient implicitement à accepter de participerau financement des dépenses qui y sont inscrites. Il est indispensable que tousles pays s'acquittent de cette obligation, à laquelle la Charte n'admet aucunedérogation. Pour sa part, en dépit de graves difficultés économiques, duesnotamment au poids de sa dette, l'Argentine a consenti et consentira encore de grosefforts pour pouvoir régler sa contribution (elle a notamment versé plus de4,5 millions de dollars en septembre).

62. Se référant aux recommandations du Groupe des Dix-Huit, M. Osella constatequ'elles n'ont pas été appliquées de manière identique dans tous les secteurs,alors qu'elles devraient être considérées comme un tout. Pour ce qui est de larecommandation 15, l'Organisation doit se doter d'une politique du personnelcohérente qui tienne compte des impératifs énoncés dans la Charte. Le but de laréforme n'étant pas simplement de réduire le montant du budget, mais d'améliorerl'efficacité de l'Organisation, il est également indispensable de faire preuve desouplesse, pour que les compressions d'effectifs n'aient pas d'effet négatif surles programmes.
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63. La délégation argentine se félicite de la précieuse contribution apportée par
la Commission spéciale du Conseil économique et social à la réforme des secteurs
économique et social de l'Organisation et souligne l'intérêt que présente, dans ce
contexte, la résolution 1988/77 du Conseil économique et social.

64. Etant donné la diversité des tâches confiées à l'ONU, il est difficile de
mettre au point un système rigoureux pour l'établissement des priorités. Il faut
néanmoins trouver une méthode qui concilie les trois critères applicables, à savoir
l'importance pour les Etats Membres des objectifs visés (aspect politique), la
capacité de l'Organisation à les atteindre (aspect technique) et l'utilité des
résultats obtenus (aspect pratique). Il faut également répondre à la question de
savoir si le montant des créeits affectés à une activité doit toujours être
d'autant plus grand que le rang de priorité attribué à celle-ci est élevé. Les
propositions contenues dans le document A/44/272 pourraient constituer le point de
départ de négociations visant à instaurer un système objectif et transparent pour
l'établissement des priorités au niveau des programmes, des sous-programmes et des
produits.

65. Mme MOSS (Bahamas) fait observer qu'un consensus s'est dégagé à l'Assemblée
générale sur certains thèmes prioritaires: l'établissement et le maintien de la
paix, la lutte internationale contre le trafic des drogues, le développement
économique durable, l'environnement et les droits de l'homme. Or, ni les chapitres
correspondants du projet de budget, ni les tableaux synoptiques ne reflètent ces
priorités. Un élément à prendre en considération, s'agissant des priorités, est
l'importance des fonds extra-budgétaires. Après avoir brièvement rappelé l'origine
de cette notion de fonds extra-budgétaires, et son évolution, Mme Moss insiste sur
la nécessité de définir avec précision le rôle des fonds extra-budgétaires dans la
structure financière globale de' l'Organisation, tout en mettant en place des
mécanismes de contrôle et de gestion efficaces.

66. Le Comité consultatif et le CPC ont relevé de nombreuses insuffisances dans la
description des éléments de programme et des produits relatifs aux services de
consultants et aux frais de voyage. Cela est d'autant plus préoccupant que l'on
fait surtout appel aux services de consultants dans les secteurs de
l'administration et de la gestion.

67. Une amélioration du contenu du plan à moyen terme, notamment en ce qui
concerne la formulation des priorités, ne pourrait que contribuer à une meilleure
présentation du budget-programme. A cet égard, il serait souhaitable que le
budget-programme correspondant au dernier exercice biennal de la période couverte
par le plan à moyen terme contienne des informations indiquant dans quelle mesure
les objectifs fixés par le plan à moyen terme ont été atteints.

68. Dans le cadre du nouveau processus budgétaire, les Etats Membres ont participé
plus activement à l'élaboration du projet de budget et ont approuvé par consensus
le plan général. Malheureusement, le montant global de ressources fixé dans le
plan n'a pas pu être respecté. Il faudrait donc s'efforcer, à l'avenir, d'élaborer
le plan général sur la base de descriptifs de programmes détaillés, ce qui
permettrait de prévoir avec plus de fiabilité le montant des ressources nécessaires
et d'éviter tout dépassement de l'enveloppe budgétaire convenue.
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69. La réforme avait pour but, entre autres, de remédier à la dispersion des
efforts et des activités. Or, l'examen attentif du projet de budget montre qu'un
nombre croissant d'organes s'occupent des programmes relatifs au développement et
aux affaires politiques, ce qui entraîne des doubles emplois et un gaspillage des
ressources. Il faudrait donc, à titre prioritaire, appliquer les
recommandations 16 à 24 du Groupe des Dix-Huit, en définissant plus clairement le
champ des programmes et en centralisant les activités correspondantes. Il n'en
serait que plus facile de réduire de 25 ~ le nombre des postes de rang supérieur.

70. M. AI-Masri <République arabe syrienne) reprend la présidence.

71. M. KERSTEIN (Yougoslavie) dit que sa délégation juge acceptable le projet de
budget-programme pour 1990-1991, bien que le montant des ressources proposé soit
supérieur de 1,3 million de dollars au chiffre approuvé dans le plan général. A ce
sujet, il convient de rappeler que les prévisions figurant dans le plan général ont
un caractère préliminaire, ce qui autorise une certaine souplesse. L'élaboration
du budget doit répondre à un double objectif: garantir l'utilisation la plus
rationnelle possible des ressources financières de l'Organisation et permettre
l'exécution des programmes et projets approuvés par l'Assemblée générale. C'est
dans cet esprit que le Comité consultatif a recommandé des réductions de
6,9 millions de dollars, réductions qu'approuve la délégation yougoslave.

72. Il faut tenir compte du fait que l'application de la nouvelle procédure
budgétaire est encore dans une phase expérimentale et qu'un certain nombre de
questions plus ou moins complexes, telles que le calcul de la croissance réelle, la
prise en considération des effets de l'inflation et des fluctuations monétaires, ne
pourront être réglées que progressivement. Il faudra également attendre de voir
comment fonctionne le fonds de réserve. Les observations du Comité consultatif
concernant la nécessité de mettre en place des mécanismes de contrôle appropriés
des fonds extra-budgétaires sont justifiées, eu égard à l'importance de ces
ressources, mais il ne faudrait pas qu'elles entraînent une diminution des
contributions aux fonds d'affectation spéciale ni du financement des activités
extra-budgétaires.

73. Il est évident que le degré d'application des réformes varie considérablement
selon les secteurs. Ainsi, les réformes sont pratiquement achevées dans le secteur
politique, ce dont on ne peut que se féliciter vu le rôle que l'Organisation est
appelée à jouer dans le domaine du maintien de la paix. Il n'en va pas de même
dans le secteur économique et social, où la structure du Secrétariat est très
complexe. De même, l'examen du mécanisme intergouvernemental n'a pas encore donné
de résultats concrets.

74. La recommandation 15 du Groupe des Dix-Huit est certainement l'une des plus
délicates à mettre en oeuvre. Il faut cependant en poursuivre l'application, avec
la souplesse nécessaire, afin d'éviter toute répercussion sur l'exécution des
programmes et la composition du Secrétariat. Il faudrait également parvenir à une
meilleure répartition géographique des postes de rang supérieur. Eliminer les
doubles emplois tout en regroupant les activités - objectif p~imordial de cette
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recommandation - ne peut que contribuer à rendre l'Organisation plus efficace.
Lors du sowmet qui s'est tenu récemment à Belgrade, les pays non alignés ont
précisément réaffirmé leur volonté d'oeuvrer pour le renforcement de l'efficacité
de l'Organisation, afin qu'elle puisse s'acquitter pleinement de sa mission.

La séance est levée à 18 heures.
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